- Sur les modalitds de cette réduction, les pays feront des
propositiong d'iecl décembre 1989 concernant la mesure globale
du soutien, 1'amélioration des régles du GATT, le traitement
spbcial et différenciel des pays en développement, les
rdglements sanitaires et phytosanitaires, la tarification, le
découplage du soutien du revenu.

- Bnsuite, au plue tard 4 la £in de 1990, les paye devront
s'antendre sur un prograsme de réforme & long terme et sur la
pdricde de aa mise en osuvre.

= Le premier volet du progranme & long terme gera nis en ceuvre
en 1991,

Mssures 4 court terme

= Leg niveaux actuals de goutian relatifs au commercae intérigur
et aux exportations ne pourront &tre augmentdés d'ici décembre:

1990,

-~ Lee obligations et droits actuels liés au GATT geront maintenus
.en ¢a qui concerne lee droite compensatoires, l'anti~dumping et
le recours aux contrdles 4 1°'importation pour soutenir la
gestion dee approvisionnenments (article XI),

=  Aucune augnentation deos tarife douaniera; lee dispositions
concernant le retour au taux de droit WPP (mation plus
favoriefe) pour lee frults ot les légumes g'appliqueront.

= Aucune réduction des contingents d'importation {par exemple
fremage, oeufs, valailie): ce qui gignifie que lés contingents
d'importati . n de 1989 et de 1990 ne peuvent &tre inférigurs &
ceux de 1987 qF de 1988,

-~ Lee acomptes 4 la livraison effectués par la Commigsion
canadienne du bld et les pajements initiaux verasds pour les
grains d4s 1l'Egt continueront & &tre &tablis ds la manidre
habituelle.
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